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CHAPITRE I : OBJET 

L’Ecole de Musique Axe Sud a été créée afin que les habitants du territoire aient la possibilité de développer leurs 

qualités artistiques dans le domaine de la musique et du chant. La Communauté de Communes s’inscrit ainsi dans 

une dynamique de développement et de modernisation en : 

• Accueillant des enfants adultes débutants ou initiés. 

• Développant le goût pour la pratique musicale. 

• Formant différents groupes musicaux et vocaux pour dynamiser la vie culturelle du territoire. 

 

CHAPITRE II : LA STRUCTURE 

Pour remplir ses fonctions, l’Ecole de Musique Axe Sud dispose : 

• d’une commission composée d’élus du territoire et conduite par le Président de la Communauté de Communes. 

• d’une Directrice. 

• d’un corps professoral. 

• d’un secrétariat. 

• d’un service technique. 

 

CHAPITRE III : L’ENSEIGNEMENT MUSICAL 

L’école de musique « Axe Sud » dispense un enseignement musical constitué par : 

1- des cours d’éveil musical 

2- des cours de formation musicale  

3- des cours de musique instrumentale  

4- des cours de musique d’ensemble  

 

1- Cours d’éveil musical  

 

Ces cours font appel à des méthodes et à du matériel d’enseignement particulier et sont réservés, en règle générale, 

aux jeunes enfants âgés de 5 ans (année scolaire grande section). Enseignés de façon ludique, ces cours abordent 

différents aspects de la musique : développement rythmique, auditif, sensoriel, de l’esthétique, apprentissage des 

instruments… Enseignement : 1 heure hebdomadaire. 

 

2- Cours de formation musicale (appelé solfège) 

 

Cours d’initiation : Ce  cours de formation musicale est proposé et recommandé aux  élèves âgés de 6 ans (année 

scolaire cours préparatoire). Approche plus fine que la classe d’éveil, ce cours fait entrer les élèves dans la lecture et 

l’écriture musicale à travers le chant. Enseignement : 1heure hebdomadaire. 

 



Cursus de formation musicale : ce cours est enseigné à raison d’une heure ou une heure trente par semaine à des 

classes  ne dépassant pas 20 élèves. Ce cours hebdomadaire s’appliquera aux classes de formation musicale 

suivantes : 
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Cycle 3 :        3 année d’étude 

 

Les adultes fréquentant l’école de musique peuvent bénéficier de cours de formation musicale. 

Seule la directrice peut, pour une raison majeure, exempter un élève de formation musicale. 

Les 2 premiers cycles se composent de 4 années d’études. Toutefois l’obtention d’un cycle peut varier d’un élève à 

l’autre. Un cycle peut ainsi être obtenu en 3 ou 6 ans. 

 

3- Cours de musique instrumentale 

 

Les disciplines proposées : Accordéon, Batterie, Basse, Clarinette, Cornet, Flûte traversière, Guitare, Harpe, Piano, 

Saxophone, Trompette, Violon, Violoncelle. 

Les cours d’instruments sont individuels. Toutefois pour certaines disciplines, il peut être proposé la pédagogie de 

groupe, suivant le niveau et l’âge des élèves. 

 

Le temps d’enseignement varie en fonction du niveau : 

 1C1 :   20 minutes hebdomadaires 

 1C2 :   20 minutes hebdomadaires 

 1C3 :   30 minutes hebdomadaires 

 1C4 :   30 minutes hebdomadaires 

 2C1 :   30 minutes hebdomadaires 

 2C2 :   30 minutes hebdomadaires 

 2C3 :   45 minutes hebdomadaires 

 2C4 :   45 minutes hebdomadaires 



 3C1 :  45 minutes hebdomadaires 

 3C2 :  45 minutes hebdomadaires 

 3C3 :   45 minutes hebdomadaires 

Les 2 premiers cycles se composent de 4 années d’études. Toutefois l’obtention d’un cycle peut varier d’un élève à 

l’autre. Un cycle peut ainsi être obtenu en 3 ou 6 ans. 

Tous les élèves bénéficiant de 45 minutes hebdomadaires devront obligatoirement passer les examens 

instrumentaux de fin d’année. A défaut, les cours seront de 30 minutes hebdomadaires. 

Pour l’apprentissage de l’instrument, les adultes bénéficient d’un cours individuel hebdomadaire de 30 minutes. 

 

Examens 

Examens Externes : Le BMD (Brevet Musical Départemental) 

Cet examen est organisé par l’UDEMD (Union Départemental des Ecoles de Musique et de Danse) et l’ADDA 31 

(Association Départementale Des Arts de la Haute-Garonne).Les élèves qui atteignent le niveau fin de cycle, passent 

l’examen départemental en instrument et formation musicale. 

En cas de réussite de cet examen, ces élèves, inscrits dans le même niveau au sein de l’Ecole de Musique,  ne 

passeront pas les examens internes organisés par l’école. 

Examens Internes : 

Les examens sont organisés annuellement pour évaluer le travail effectué dans l’année. Les épreuves sont proposées 

par la FFEM (Fédération Française des Ecoles de Musique) 

� Les examens de formation musicale  sont constitués : 
 

- D’un contrôle des connaissances au cours du 1
er

 trimestre de l’année civile, 

- D’un examen de passage en fin d’année scolaire 

 

Les élèves de l’école, inscrits en 2C1 de Formation Musicale, n’ayant pas obtenu le 1
er

 Cycle du Brevet Départemental 

dans cette discipline, ne pourront pas passer l’examen interne de l’école en vue d’un passage en 2C2. 

� Les examens instrumentaux se déroulent en fin d’année.  
 

Régis par le système de cycles proposé par le schéma directeur des écoles de musique (émanant du ministère de la 

Culture), ces examens sont nécessaires à l’évaluation et à la progression des élèves.  

Ces examens sont obligatoires en :   -  1C2 

 -  2C2 et plus 

Les élèves sont évalués par un jury composé de : 

- un président de jury : la directrice de l’école de musique, 

- une personne du monde musical extérieur à l’école, 

- les professeurs des disciplines concernées auront une voix consultative en cas de litige. 

 

Les décisions du jury sont irrévocables. 

 



Le passage des examens instrumentaux sera assujetti à l’assiduité et aux résultats des épreuves de formation 

musicale. Un élève cumulant trop d’absences non justifiées aux cours de formation musicale ne sera pas autorisé à 

présenter un examen instrumental. 

Le passage au niveau supérieur en instrument est conditionné par un écart minimum de deux ans avec le niveau de 

formation musicale. 

Les résultats des examens seront affichés à l’école de musique Axe Sud. 

 

4- Cours de musique d’ensemble 

 

Certains professeurs d’instrument auront une heure par semaine allouée au travail de musique d’ensemble : 

 - soit au sein de sa classe, 

 - soit en vue de la préparation d’un travail spécifique au sein de diverses classes inter disciplinaires de l’école de 

musique. 

Les élèves ayant atteint le niveau  de fin de cycle I ont pour obligation d’intégrer les cours de musique d’ensemble, 

sauf dérogation exceptionnelle. 

Tous les élèves, enfants et adultes, devront participer à l’un ou l’autre des divers ensembles de l’école de musique, 

afin de participer à la vie de  l’école de musique au travers des auditions et concerts. 

Ces élèves, une fois désignés par leur professeur, seront tenus d’être présents pour les répétitions et les concerts 

échelonnés sur l’année en cours. 

Ces cours d’ensemble sont assurés par un professeur dûment habilité à remplir cette tâche. 

Pratiques Collectives : (Combo jazz, Chorales, Petits Ensembles) les personnes qui intègrent un de ces groupes sans 

pratiquer une formation complète (F.M et Instrument) au sein de la structure doivent s’acquitter d’une adhésion 

annuelle et cotisation trimestrielle. 

 

CHAPITRE IV : FONCTIONNEMENT CONCERNANT LES ELEVES 

 

1-  Inscriptions : 

 

Les inscriptions pour les nouveaux élèves s’effectuent la quinzaine précédant la rentrée scolaire de l’Ecole de 

Musique. (Début septembre) 

Les réinscriptions des élèves s’effectuent la dernière semaine de l’année scolaire de l’Ecole de Musique (Fin juin). 

Même si les anciens élèves restent prioritaires en scolarité, cela ne les dispensent pas des formalités d’inscriptions. 

Les élèves, habitant le territoire de la Communauté de Communes, sont prioritaires aux résidants extérieurs.  

Les employés d’Axe Sud et des communes membres ne résidant pas sur le territoire de la Communauté, ainsi que 

leurs enfants, ont accès à l’école de Musique dans les mêmes conditions tarifaires que les résidants. 

Liste d’attente : selon la demande, une liste d’attente peut être établie. Les candidats, inscrits sur cette liste seront 

contactés par le secrétariat de l’Ecole de Musique dès la vacance d’une place. Cette liste n’est valide que pour 

l’année scolaire en cours.  



2- Parc instrumental 

 

L’école de musique Axe Sud  possède un parc instrumental afin de permettre, durant la première année 

d’apprentissage, l’accès à la musique et l’approche des instruments. 

Un prêt pourra être consenti pour une durée d’un an (vacances scolaires comprises) dans la limite des instruments 

disponibles. Une attestation d’assurance « responsabilité civile » et un chèque de caution du prix de l’instrument à 

l’état neuf seront exigés à l’emprunteur ou à la personne responsable de l’emprunteur. Ce chèque sera rendu lors de 

la restitution de l’instrument. 

En fin de prêt, l’emprunteur doit restituer l’instrument accompagné d’une attestation et/ou facture justifiant la 

révision par un professionnel. Les dommages occasionnés par un mauvais entretien seront à la charge de 

l’emprunteur ou de la personne responsable de l’emprunteur.  

Une convention de prêt sera établie en deux exemplaires entre l’école de musique et l’emprunteur, cosignée par le 

Président de l’école de musique et l’emprunteur ou le responsable de l’emprunteur. Chacune des parties garde un 

exemplaire de la convention durant l’année de prêt. 

 

3- Accès aux salles de cours 

 

L’accès aux salles de cours est strictement réservé aux élèves. Un professeur peut décider ou non d’autoriser les 

parents d’un élève à assister aux cours d’instruments. 

 

4- Absences 

 

Pour toute absence d’un élève mineur, le représentant légal doit en informer le professeur ou le secrétariat de la 

Communauté de Communes Axe-Sud. 

Au-delà de trois absences non justifiées, l’élève peut être sanctionné : 

- soit par l’interdiction de passer ses examens 

- soit par un renvoi temporaire  

- soit par un renvoi définitif. Sa place sera donnée au premier élève de la liste d’attente. 

 

Tout arrêt des cours durant l’année devra être signalé par écrit aux services administratifs :  

Ecole de Musique Axe Sud - 83, route de Frouzins - 31 120 Roques sur Garonne 

 

5- Conditions de paiement 

 

Les tarifs de l’école de musique Axe Sud sont fixés annuellement par le Conseil Communautaire. 

Ces tarifs indiquent le coût par trimestre : 

- des cours instrumentaux 

- des cours de formation musicale 

- des cours de pratiques collectives 

Un tarif dégressif sera appliqué à partir du 3
ème

 adhérent de la même famille.  



Les personnes inscrites s’acquitteront d’une adhésion en début d’année. Ce tarif est dégressif pour les familles du 

territoire ayant plusieurs inscrits.  

Le paiement des cours se fait au trimestre. Tout trimestre commencé est dû. 

Après réception de l’avis de paiement transmis par les services administratifs de l’école de musique, les parents 

doivent adresser un chèque établi uniquement à l’ordre du Trésor Public et l’envoyer à l’adresse suivante : 

Ecole de musique Axe Sud - 83, route de Frouzins - 31 120 Roques sur Garonne 

Le non paiement de la cotisation dans un délai de six semaines à compter de l’envoi de la facture ne fera pas l’objet 

d’un rappel. Le Trésorier Principal de Muret sera chargé du recouvrement et l’exclusion de l’élève sera automatique. 

 

6- Discipline / Responsabilité 

 

Les élèves doivent se présenter aux cours en fournissant un travail régulier. 

Pour une bonne évolution musicale, il est nécessaire que les parents suivent le parcours musical de leur enfant. 

En dehors des horaires de cours, les élèves sont sous la responsabilité exclusive des parents. 

La directrice est responsable de la discipline dans les locaux de l’Ecole de Musique. 

En cas d’acte d’indiscipline sérieux, la directrice peut demander à la commission de se réunir. Les sanctions prises 

pourront entrainer un avertissement, un renvoi temporaire ou un renvoi définitif. 

Les détériorations et/ou dégradations des instruments, du  mobilier, des locaux de l’Ecole seront réparés aux frais 

des responsables. 

Il est interdit de fumer dans les locaux de l’Ecole de Musique. 

 

7- Rencontre avec professeurs/directrice  

 

Les parents désirant rencontrer un professeur peuvent prendre rendez-vous avec celui-ci. Ce rendez vous se fera en 

dehors des horaires de cours du professeur. 

La directrice se tient à la disposition des parents sur rendez-vous aux bureaux de la Communauté de Communes Axe-

Sud. 

 

8- Dispositions particulières  

 

Les élèves ayant été inscrits depuis l’année 2003-2004 sans interruption à l’école de musique Axe Sud peuvent 

bénéficier des tarifs des résidants de l’intercommunalité s’ils n’habitent plus sur le territoire de la Communauté de 

Communes Axe Sud 

Cette disposition ne s’applique pas en cas d’arrêt de plus de six mois consécutifs. 

 

9- Concerts/Auditions 

 



Les manifestations publiques effectuées par l’Ecole ne sont conçues que dans un but pédagogique.  Ces activités font 

partie intégrante de la scolarité des élèves. De ce fait, leur présence est obligatoire. Ils seront informés des dates en 

temps utiles. 

Une tenue correcte est exigée lorsqu’un élève se produit en concert : chemise ou tee-shirt blancs et pantalon ou 

jupe foncés. 

La responsabilité des élèves est couverte par la responsabilité civile des parents lors des sorties culturelles organisées 

par l’Ecole de Musique sauf en cas de dommage occasionné par le personnel encadrant. 

 

10-   Information 

 

Tous les adhérents de l’école de musique seront informés soit par courrier, soit par affichage, des diverses 

manifestations de l’école de musique. 

 

CHAPITRE V : FONCTIONNEMENT CONCERNANT LES PROFESSEURS 

 

1- Le corps professoral 

 

Celui-ci est constitué par l’ensemble des professeurs de l’école de musique, et par la directrice de l’école de musique. 

Tous les professeurs sont nommés par le Président de la Communauté de Communes sur proposition de la 

Directrice. 

Tous les professeurs doivent posséder les diplômes requis pour l’enseignement de leur discipline. 

Les professeurs seront rémunérés selon les grilles indiciaires régissant leur cadre d’emploi défini par le statut de la 

fonction publique territoriale. 

La Directrice est chargée du bon fonctionnement pédagogique et administratif de l’école de musique, des relations 

avec les élus, les services de la Communauté de Communes, les parents et les enfants. 

 

2- Admission des élèves 

 

Les professeurs ne peuvent accepter dans leur classe que les élèves figurant sur leur liste.  Tout élève doit remplir les 

formalités d’inscription avant d’intégrer la classe souhaitée. 

 

3- Absence/report de cours. 

 

En cas d’absence pour maladie, le professeur doit en informer immédiatement le secrétariat. Si l’absence dépasse 3 

jours, le professeur doit, dans la mesure du possible, proposer un remplaçant à la directrice. 

 

Les professeurs désirant reporter leurs cours sont tenus : 



- D’en effectuer la demande auprès de la directrice. 

- De vérifier si cela ne pose pas de problème de salle 

- De prévenir lui-même ses élèves. 

- De rattraper tous les cours. 

 

4- Photocopies 

 

Les photocopies de partitions se trouvant dans le commerce sont interdites. 

Le cas échéant, une vignette de la SEAM doit être collée sur chaque copie. 

 

5- Communication 

 

Un casier, au nom de chaque professeur se trouve dans la salle des enseignants. A chaque venue dans l’Ecole de 

Musique, il est indispensable que le professeur lise les  notes déposées dans son casier. De ce fait, il doit consacrer 

10 minutes avant ses cours pour se tenir informé de la vie de l’école. 

Chaque professeur dispose d’un cahier de présence qu’il rempli quotidiennement et qu’il remet dans son casier tous 

les soirs. Ce cahier est régulièrement consulté par la directrice. 

 

6- Auditions et Examens 

 

Les auditions faisant  partie intégrante du cursus scolaire, la directrice fixe les dates en début d’année et en informe 

les professeurs. 

Les professeurs titulaires devront bénévolement prêter leur concours aux manifestations musicales  de l’Ecole de 

Musique de l’année en cours. En dehors de ces manifestations, des heures supplémentaires leur seront attribuées. 

 Les listes d’examens de fin d’année sont préparées par le secrétariat. Chaque professeur doit  le consulter et  vérifier 

le niveau des élèves. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



EXECUTION DU PRESENT REGLEMENT 

 

La directrice de l’école de musique est chargée de l’exécution du présent règlement dont un exemplaire est remis à 

chaque parent ou représentant légal, aux élus ainsi qu’à l’ensemble des professeurs. 

Le présent règlement sera donné dans sa totalité à toute personne en faisant la demande. 

 

Ce règlement sera discuté tous les ans et actualisé en fonction des différentes orientations de la Communauté de 

Communes. 

Il est considéré comme adopté des élèves et de son représentant légal dès inscription à l’Ecole de Musique. 

 

Ecole de Musique Axe Sud 

83, route de Frouzins 

31 120 ROQUES sur GARONNE 

Tél. 05 61 72 69 60 

ecoledemusique@axe-sud.fr 

 

 

 

     Mis à jour en juin 2010 

 

 

 

 


